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ASSEMBLÉE NATIONALE
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gouvernement
Question écrite n° 34699

Texte de la question

M. Laurent Fabius interpelle M. le Premier ministre sur un fait significatif et grave. Le 24 février dernier sur une
radio, un membre du Gouvernement a dépassé les bornes de la démagogie en insultant la recherche
scientifique française. « Aux États-Unis, les chercheurs ont des prix Nobel ; chez nous, ils signent des pétitions
», « être intellectuel n'est pas un statut, ils doivent le savoir » sont quelques unes des stupidités qu'a proférées
ce ministre jusqu'ici chargé des libertés locales et adjoint du ministre de l'intérieur. Il lui demande de condamner
ces propos inadmissibles et de prendre sans tarder les décisions de nature à aider la recherche française, donc
l'avenir de notre pays, plutôt que de la torpiller. - Question transmise à M. le ministre délégué à la recherche.

Texte de la réponse

Le Président de la République a souhaité en janvier dernier que la politique de recherche de notre pays soit
relancée à travers une nouvelle loi d'orientation et de programmation. Pour rester fidèle à sa tradition
d'excellence, la nation doit en effet exprimer une ambition scientifique adaptée aux exigences de son temps et
se doter d'un nouveau cadre stratégique et financier pour le développement de son effort de recherche. C'est
l'un des impératifs majeurs notre avenir. La loi d'orientation et de programmation viendra définir des priorités et
mettre en place ce nouveau cadre. Elle devra hiérarchiser ses objectifs en termes de disciplines et de projets.
Elle planifiera de manière transparente l'évolution chiffrée des effectifs et des crédits de la recherche. Elle
garantira la continuité de la mise en oeuvre de notre politique de recherche. Elle mettra un terme à une gestion
de la recherche incompatible avec la conduite de projets pluriannuels car marquée, y compris dans la période
récente, par trop d'à-coups, d'incertitudes et de rigidités d'organisation. Le Gouvernement a en charge la
préparation de cette loi d'orientation et de programmation qui sera soumise à l'automne à l'examen du
Parlement.
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